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Travaux et solidarité dans un été festif

Avec les beaux jours reviennent le 14 juillet, les mercredis musicaux 
qui fêtent leurs 15 ans, le cinéma dans la prairie et combien d’autres 
fêtes ! Cette année, une nouveauté, à la fin d’août, la ville accueille en 
coordination étroite avec la Cocopaq, le Festival des Rias, qui a pris 
de l’ampleur sur tout le territoire et qui propose 10 spectacles sur 
Quimperlé. Mais c’est encore à travers bien d’autres actions que la Ville 
soigne sa fonction d’accueil : animation des vitrines rue Savary autour 
du Centenaire de l’Office de Tourisme, fleurissement et concours pour la 
3ème fleur sur le thème des industries quimperloises, nouvelle édition du 
Combat des Chefs, soutien à la journée de la randonnée, pendant que 
de gros chantiers avancent sur la restauration de Notre-Dame (un pôle 
touristique à développer) et sur la reconquête pour les promeneurs des 
berges de l’Isole et de la Laïta et la rénovation de la place de Gaulle.
On n’oublie pas que se poursuivent aussi la préparation du Quimperlé de 
demain et la solidarité : PLU, économies d’énergie, valorisation du Service 
d’Aide à Domicile, soutien aux associations et leur forum en septembre.        

Labourioù ha kenskoazell en un hañvezh leun a 
festoù

Gant an amzer vrav e teu en-dro Gouel ar Republik, Merc’hervezhioù ar 
Sonerezh a lido o 15 vloaz, ar Sinema er Bradenn, ha nag a festoù all ! 
Un dra nevez a vo er bloaz-mañ : e fin miz Eost e vo degemeret Festival 
an Aberioù gant kêr, skoazellet a-dost gant Kukumbrok. Brasoc’h-bras 
eo deuet ar festival-se da vezañ er c’horn-bro a-bezh, ha kinnig a ray 
10 arvest e Kemperle. Met soursial a ra kêr eus degemer an dud gant 
kalz oberoù all : buhezekaet ar gwerennoù-stal er straed Savary evit 
kantvet deiz-ha-bloaz Ti an Douristed, lakaat bleunioù e kêr da-geñver 
ar genstrivadeg evit tapout an 3e bleunienn (greanterezhioù Kemperle 
e vo an tem), Emgann ar Pennoù ur wech c’hoazh, skoazell da zevezh ar 
valeerien. E-keit-se ez a chanterioù bras war-raok, gant adkempenn Iliz 
Maria-Hanter-Eost (anezhi ur pol touristel da ziorren), hag al labourioù 
da adc’hounit glannoù an Izol hag al Laeta evit ar bourmenerien ha da 
adkempenn ar blasenn de Gaulle.
N’ankouaomp ket e kendalc’her ivez da brientiñ Kemperle a-benn warc’hoazh 
ha da labourat evit ar genskoazell : SLK, espern energiezh, brudañ ar Servij 
Skoazell er Gêr, harpañ ar c’hevredigezhioù hag o forom e miz Gwengolo.
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 Édito   Pennad-stur



 Quimperlé labellisée

 Inscriptions scolaires

Le vendredi 4 mai dernier, Lena Louarn, présidente de 
l’office publique de la langue bretonne a remis à la Ville 
le label Ya d’ar brezhoneg niveau 2. Après le premier prix 
de l’avenir du breton obtenu l’an passé, Quimperlé est 
à nouveau récompensée pour ses nombreuses actions 
en faveur de la langue bretonne.

L’inscription des enfants dans les écoles publiques (maternelles et élémentaires) de Quimperlé s’effectue à partir 
du 20 août au pôle Éducation Jeunesse, Sport et Vie Associative situé à l’Espace Kerjégu (service vie scolaire).

La charte Ya d’ar brezhoneg a été adoptée en décembre 2008. Sur les 
21 actions sélectionnées, 17 ont d’ores et déjà été réalisées remplissant 
ainsi largement le minimum des dix actions nécessaires à l’obtention 
du niveau 2. Quimperlé figure ainsi « parmi les cinq communes finis-
tèriennes les plus engagées » selon Philippe Jacq, directeur de l’office 
de la langue bretonne. La Ville va continuer son engagement et son 
travail notamment sur la signalétique : 273 plaques de rues bilingues 
vont ainsi prochainement être installées. En route pour le niveau 3 !

Plusieurs pièces sont à fournir lors de l’inscription :
• 1 photocopie du livret de famille complet (pages parents et enfants),
• 1 photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois,
• en cas de séparation des parents : 1 photocopie du jugement de divorce 

ou de séparation fixant le lieu de résidence de l’enfant.
L’admission de l’enfant à l’école est réalisée ensuite par le directeur ou 
la directrice de l’école sur présentation du certificat délivré par l’élue 
Adjointe à l’enfance, la jeunesse et la scolarité.
Pièces à fournir lors de l’admission à l’école :
• Certificat d’inscription délivré par la Mairie de Quimperlé.
• Carnet de santé ou certificats de vaccinations obligatoires.
• Livret de famille.
• Certificat de radiation en cas de changement d’école.

La ville est découpée en secteurs scolaires. À chaque secteur correspond 
une école maternelle et une école élémentaire. L’enfant est scolarisé en 
fonction de son lieu d’habitation. Pour l’inscription d’un deuxième enfant, 

le secteur attribué les années précédentes au(x) frère(s) et sœur(s) 
est pris en compte afin de ne pas séparer les fratries. Dans la mesure 
où l’école ne pourrait accueillir l’enfant, faute de places, l’école la plus 
proche sera proposée.

  Service Vie Scolaire  
Espace Kerjégu - 2 rue Jacques Cambry  
02 98 96 67 00 
vie.scolaire@ville-quimperle.fr

 De nouvelles délégations pour M. Le Meur
Ancien fonctionnaire de la poste, Marc Le Meur est arrivé pour des raisons 
professionnelles à Quimperlé en 1984 où il a terminé sa carrière. Intéressé 
par la vie de la cité, il fait partie de l’équipe municipale depuis 2008 
en tant que conseiller. Déjà membre des commissions communication, 
travaux et sports, il endosse dorénavant de nouvelles responsabilités en 
s’occupant du Conseil Municipal des Jeunes et des activités randonnées. 
En collaboration avec les services municipaux, l’association Kemperle 
Rando et l’Office Nationale des Forêts, il mène actuellement un travail 
sur les petits chemins de randonnée, le GR34 qui traverse la ville et sur 
la rénovation du parcours sportif en forêt de Toulfoën.

 Transport scolaire 
L’inscription aux transports scolaires s’effectue auprès de 
TBK. L’agence se situe au 30 boulevard de la gare à Quimperlé  
(02 98 96 76 00). Retrouvez les informations pratiques sur le 
site du transporteur : www.t-b-k.fr
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Selon le premier baromètre de l’opinion des Français sur l’eau1, les 
pesticides utilisés dans les champs et les jardins apparaissent comme 
la principale cause de la dégradation de l’eau des rivières pour les trois 
quarts des Français (75%).

Un des objectifs du SAGE Ellé-Isole-Laïta, approuvé en juillet 2009, 
incite à mettre en place une politique de réduction des risques liés à 
l’utilisation des pesticides à l’échelle de son territoire de 38 communes, 
en associant l’ensemble des acteurs. C’est dans ce cadre que le 
Syndicat Mixte Ellé Isole Laïta (SMEIL), la Ville de Quimperlé et Eau 
et Rivières de Bretagne organisent un évènement de sensibilisation 
pour le plus grand nombre autour de l’opération « Ma ville est belle 
sans pesticide », le 29 septembre, place Jean Jaurès.

De nombreuses animations seront au 
menu autour du jardinage au naturel et 
pour expliquer la politique communale 
en matière de réduction ou suppression 
des pesticides, à travers des ateliers de 
découverte et utilisation de matériel de 
désherbage manuel (pic bine, bio fourche, 
tire rumex, binettes…), de semis de plantes vivaces ou annuelles sur 
l’interstice entre l’espace public et privé… Réservez cette date, nous 
vous attendons nombreux !

1. Ministère de l’Ecologie - IFOP- 23 novembre 2011

Avec la volonté générale de supprimer 
l’usage des désherbants chimiques, les 
herbes diverses recolonisent nos villes, en 
particulier les bas des murs des habitats 
particuliers. Une solution « alternative » 
consiste à maîtriser la gestion de ces 
espaces en réalisant des semis adaptés à 
cette situation. La municipalité va proposer 

gratuitement des sachets de semis « Pied de Mur » pour permettre 
aux riverains intéressés de fleurir les rues tout en limitant le 
temps de désherbage ! 
Les sachets seront distribués sur le stand agenda 21 lors du forum 
des associations du 15 septembre et pendant l’opération « Ma ville 
est belle sans pesticide ». 

Quimperlé a la chance de bénéficier d’un environnement naturel et 
historique exceptionnel. Les parcs, les îlots de verdure et le fleurisse-
ment participent à l’attraction de la ville à laquelle sont sensibles les 
habitants comme les touristes. 
Cette année le fleurissement des ronds-points veut continuer à interpeler 
les Quimperlois et les visiteurs sur l’histoire de la ville. Le thème choisi 
est celui des industries passées et actuelles car la ville a été et reste une 
ville industrielle. Si le fleurissement est l’une des conditions d’obtention 
de la 3ème fleur, le jury tiendra compte également des opérations visant 

à l’amélioration du cadre de vie (opérations d’urbanisme comme la 
place de Gaulle, reconquête des berges...) et des actions en faveur du 
développement durable à dimension écologique (action sur les Guerns, 
économie d’eau...).

 Quimperlé ville fleurie

 Ma ville est belle sans pesticide

 Fleurissons les murs !

Après une deuxième fleur obtenue en 2009, la Ville a 
décidé, au terme du délai réglementaire, de concourir 
cette année pour la troisième fleur. Le jury du comité 
régional des villes et villages fleuris sera de passage 
en début d’été pour apprécier le travail réalisé par les 
équipes des services municipaux, l’action de la munici-
palité en faveur de l’amélioration du cadre de vie pour 
éventuellement décerner une troisième fleur à la Ville.

Des fleurs pour limiter le désherbage et embellir notre cadre de vie.

Un évènement à ne pas manquer !

 Actualité   Keleier 
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La Ville opte pour une nouvelle formule de repas qui privilégie la qualité des produits et les circuits courts sans 
hausse de tarifs pour les familles.

Plus qu’une simple maison de quartier, l’Espace Jeunes est ouvert aux jeunes de Quimperlé et du territoire.

 Priorité à la qualité dans les cantines scolaires

 Vacado : paré pour les vacances d’été !

 L’espace Jeunes du Mille Club de Quimperlé

Depuis 2009, l’introduction du bio dans les restaurants scolaires 
s’organisait autour d’un repas bio par semaine. La municipalité, souhai-
tant faire évoluer la prestation de restauration vers une offre plus 
qualitative, a validé l’offre « supérieure » de la société en charge de 
la préparation des repas.
Ainsi chaque jour, les petits Quimperlois se verront proposer dans leurs 
assiettes au moins un ingrédient « labellisé » : label « bio », label  
« produit en Bretagne », « label rouge », label « bleu blanc cœur » 
label « produit supérieur ». 
Cette nouvelle formule a été testée pendant une semaine sur plus de 
5000 repas et a remporté un franc succès auprès des enfants, cette 
évolution faisant l’unanimité auprès de ce jeune public. 

Concrètement, comment tout cela se traduit-il ? 
Les viandes bio seront remplacées par des viandes labellisées, les 
produits du terroir seront valorisés et les circuits courts à l’échelle 
de la région privilégiés, de quoi réaffirmer l’engagement de la Ville en 
faveur de la démarche agenda 21. Le prestataire en instaurant des 
partenariats avec les producteurs locaux et avec les coopératives 
favorise également l’agriculture raisonnée.

Porté par le Grenelle de l’environnement et un modèle de système 
alimentaire alternatif, le concept de restauration scolaire durable 
connaît aujourd’hui un essor considérable. L’objectif véhiculé par cette 
initiative reste inchangé mais mise davantage sur l’amélioration de la 
qualité des repas en adhérant autant que possible à une démarche de 
cantine durable tout en n’engendrant aucun coût supplémentaire pour 
les familles. L’adoption de cette formule répond aussi à des préoccu-
pations d’ordres qualitatifs, pédagogiques et environnementaux tout 
en s’intégrant parfaitement dans un environnement local et régional.
Plus qu’un simple phénomène de mode, le développement durable a pris 
sa place dans les assiettes de nos chères têtes blondes et bouscule 
de manière remarquable nos modes de consommation !

Vacado permet aux jeunes à partir de la 6ème de passer un été riche en activités en proposant du 9 juillet au  
31 août des animations à la carte.

L’ensemble des activités sont proposées et encadrées par une équipe 
d’animateurs municipaux et associatifs prêts à répondre aux besoins 
et aux envies de chacun : activités manuelles, ateliers créatifs, acti-
vités sportives et ludiques, sorties karting, accrobranche, laser-blade  
ou encore des sorties bivouacs.

  Inscriptions à l’espace jeunes de Kerjouanneau le vendredi soir 
de 17h30 à 18h30.  

 Tarifs à la semaine : 
•	Enfant quimperlois : 8,70 €
•	Enfant habitant la Cocopaq : 15,90 €
•	Enfant habitant hors de la Cocopaq : 21,50 €

Situé à Kerjouanneau cet espace est un lieu d’accueil dédié aux 
jeunes de 11 à 18 ans. Encadrés par une équipe d’animateurs, les 
adolescents viennent y trouver un endroit de convivialité où ils peuvent 
partager baby-foot, billard, accès internet, jeux vidéo, jeux de société... 

      Lieu d’accueil gratuit ouvert du 9 juillet au 31 août et du lundi 
au samedi.

      Horaires : lundi, mardi, mercredi, jeudi : 12h-19h30, 
    vendredi : 12h–17h, samedi : 14h-19h.
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Après le succès de la première édition et son double concours salé-sucré, 
les restaurateurs devront cette fois-ci réaliser un plat salé alliant la 
pomme-fruit à de la viande de porc. Pour départager les participants 
un jury composé de trois chefs professionnels, de deux élus et d’un 
représentant de l’office de tourisme goûtera les plats avec attention. 

Un marché de producteurs locaux 
côtoiera le concours culinaire. Rendez-
vous place Charles de Gaulle à partir 
de 15h pour observer les gestes des 
meilleurs chefs !

Au total, Geilenkirchen (28 000 habitants) abrite 140 associations pour 
toutes activités confondues regroupant 9 000 membres ; pendant que 
Quimperlé (12 000 habitants) en a près de 150 subventionnées dont 
80 à 90 associations culturelles et sportives.

Sport 
À Geilenkirchen il est encouragé et aidé par le Land et par l’État, seul 
l’encadrement des jeunes est subventionné. La commune apporte son 
soutien par la mise à disposition d’équipements (gymnase, stade et 
sièges des associations). Mais aujourd’hui la situation financière difficile 
de la commune empêche les investissements d’entretien, et reporte à 
plus de dix ans la satisfaction de ces besoins. Geilenkirchen compte  
9 salles de sports, 12 terrains de sports (tennis, foot, tennis de table, 
athlétisme), 28 associations sportives, 1 piscine, 1 terrain d’équitation, 
1 terrain pour l’aéromodélisme, 6 971 membres dont 2 566 jeunes.
À Quimperlé, les associations sportives sont subventionnées selon 
des critères transparents et identiques. Les lieux de sport sont mis 
gratuitement à disposition des associations (gymnases, stades et 
salles) et sont entretenus régulièrement par les services de la Ville.  
De 2008 à 2011, la Ville a ainsi investi 1,3 million d’euros dans les 

équipements sportifs, somme à laquelle il faut rajouter les charges de 
fonctionnement.

Culture
L’organisation en Allemagne est différente de ce qu’elle est en France. 
Le rôle des services municipaux est plus réduit. S’il y a bien un office 
municipal de la culture qui s’occupe d’une soixantaine d’évènements 
variés (kermesses, fêtes foraines, fêtes pour les personnes âgées, 
carnaval...), son activité va baisser d’un tiers compte tenu de la 
situation financière. L’animation culturelle dépend de plus en plus de 
l’initiative privée, sponsors et « associations des industriels et acteurs 
économiques ».
À Quimperlé, la programmation culturelle de la Ville est variée, toute 
l’année et encore plus en été : expositions, spectacles variés, danse, 
musique, conférences. La Ville possède des infrastructures lourdes : 
cinéma, conservatoire de musique et de danse, médiathèque, salles 
d’expositions... 
Des associations dynamiques complètent l’offre culturelle tout au 
long de l’année.

 Jumelage
Le 28 avril à Geilenkirchen, élus et membres du comité de jumelage ont consacré une séance de travail à la comparaison 
de la place du sport et de la culture dans nos deux villes.
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 Le Combat des Chefs 2012
Le vendredi 28 septembre prochain, ce rendez-vous permettra à nouveau aux chefs 
professionnels de Quimperlé de rivaliser d’ingéniosité autour de la création d’un plat salé 
spécialement créé pour l’évènement.

 Vie en ville    Buhez e Kêr 

 Marchés d’été

Retrouvez les commerçants ambulants le vendredi matin en haute-ville place Saint-Michel et le dimanche matin en basse-ville autour des halles !



Le service d’aide à domicile s’apprête à fêter cette 
année ses 40 années d’existence. Une délibération du 
Bureau d’Aide Sociale du 17 janvier 1972 notifie en ces 
termes l’ouverture d’un service d’auxiliaire de vie qui 
« apporte une aide-ménagère à domicile pour venir en 
aide aux personnes âgées, infirmes, grands infirmes 
et aux malades ».

La semaine intergénérationnelle se déroulera du 15 au 20 octobre. Ne manquez pas les 
inscriptions !

 Le SAD fête ses 40 ans 

 Aide aux familles

 La semaine bleue

Les services d’aide à domicile assurent au domicile des personnes 
des prestations de services ménagers et des prestations d’aide à la 
personne pour les activités ordinaires et les actes essentiels de la vie 
quotidienne, en dehors des actes de soins réalisés sur prescription 
médicale, qui relèvent des services de soins infirmiers à domicile.
Ces prestations s’inscrivent dans un projet individualisé d’aide et 
d’accompagnement élaboré à partir d’une évaluation globale des besoins 
de la personne. Elles concourent au soutien à domicile, à la préservation 
ou la restauration de l’autonomie dans l’exercice des activités de la vie 
quotidienne, au maintien et au développement des activités sociales 
et des liens avec l’entourage.
Ce service n’a cessé de se développer au fil des années pour passer 

de 12 500 heures annuelles dans les années 80 à plus de 70 000 
heures en 2012. Il propose aujourd’hui des prestations de qualité 
qui lui permettent de bénéficier d’un agrément « qualité » et d’une 
autorisation auprès du Conseil général du Finistère. 
En 2011 ce sont près de 360 Quimperlois qui ont bénéficié des 
interventions de 66 professionnels. L’évolution se poursuit cette année 
avec la mise en œuvre du suivi des prestations par un système de 
télégestion et le développement de partenariats permettant d’offrir 
aux Quimperlois des services complémentaires.

Le Centre Communal d’Action Sociale de Quimperlé accorde des tarifs 
réduits pour la restauration scolaire aux familles résidant sur la 
commune dont les enfants sont scolarisés dans les écoles primaires 
ou maternelles de Quimperlé (publiques ou privées). Ces aides sont 
attribuées après examen des ressources du foyer, les dossiers seront 
instruits dès septembre. Des aides existent également pour les Accueils 

de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et les camps, consulter le CCAS 
pour plus d’informations.

  Renseignements auprès du CCAS,  
Espace Kerjégu, 19 Place Saint Michel 
Tél 02 98 96 37 57.

L’édition 2012 reprend le thème national :  
« Vieillir et agir ensemble dans la 
communauté » et met les Dom Tom 
à l’honneur. Le programme des anima-
tions s’annonce riche et varié : repas 
réunionnais, pièces de théâtre, séance 
de cinéma, sortie au Pouldu, cours de 

cuisine... Conditions pour participer : résider sur Quimperlé et être âgé 
de plus de soixante ans.

    Les inscriptions se feront de 9h30 à 12h au Coat-Kaër, les 
vendredi 21 septembre, vendredi 28 septembre, vendredi  
5 octobre et de 9h30 à 12h au CCAS à l’espace Kerjégu  
le vendredi 12 octobre.

Buhez e Kêr    Vie en ville 
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 Le repas et le colis de fin d’année
Conditions : résider sur la commune de Quimperlé et être né avant 
le 31 décembre 1940. Les inscriptions se feront de 9h30 à 12h au 

Coat-Kaër les vendredi 21 septembre, vendredi 28 septembre, vendredi 
5 octobre et de 9h30 à 12h au CCAS à Kerjégu le vendredi 12 octobre.
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 Dossier   Teuliad 

Un programme fourni et intense et des animations gratuites sur trois jours tout l’été : le mercredi place à la musique 
à l’espace Kerjégu en partenariat avec les associations, le jeudi rendez-vous prairie Saint-Nicolas pour 8 séances de 
cinéma en plein air en partenariat avec la Cocopaq, le vendredi visites d’expositions gratuites. La culture prend ses 
quartiers d’été !

  Les expositions d’été 
 Marie Morel - Le chant de la vie

Voici une peinture qui fait rêver, voyager, réflé-
chir… parfois rire ou pleurer. Mais quelle est 
cette œuvre qui ne ressemble à aucune autre 
? Marie Morel est un peintre de l’intimité, de 
la réflexion, de la philosophie. Cette exposition 
est accompagnée d’un livret édité par la Ville 
de Quimperlé.

  Chapelle des Ursulines - Quimperlé 
du 7 juillet au 30 septembre 
Tous les jours sauf le mardi 
de 10 h à 12h et de 14h30 à 19h 
Entrée 2 € 
Gratuit le vendredi

 Les Photographes d’architecture en 
Bretagne au XIXe siècle

Cette exposition exceptionnelle rassemble près 
de 270 clichés issus d’une grande collection 
privée. Datés de 1855 à 1875, ce sont parmi 
les plus anciens sur la Bretagne. Pour marquer 
cet évènement la Ville de Quimperlé a édité un 
catalogue de 24 pages au prix réduit de 5 €.

  Maison des Archers - Jusqu’au 16 septembre 
Tous les jours sauf le mardi, 
de 10h à 12h et de 14h30 à 19h 
Moins de 18 ans et étudiants gratuit 
Adultes 2 € - Gratuit le vendredi

 Médiathèque de Quimperlé 
    Jusqu’au 8 septembre 
    Entrée libre 

 Dikann - Retour vers le sacré

L’artiste, s’il veut ré-investir la sphère du sacré, 
doit redevenir un médiateur entre le réel et le 
sur-réel. Tel un sorcier, lui seul peut révéler et 
fixer ce que la société ne veut pas ou n’ose 
pas être. 

  Galerie du Présidial - Quimperlé 
Jusqu’au 23 septembre 
Tous les jours sauf le mardi 
de 10 h à 12h et de 14h30 à 19h 
Entrée libre
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 18 juillet dès 21h – Label 2 Ch
Ce groupe de 8 jeunes musiciens bretons s’exprime au travers d’un jazz-
rock-swing enthousiaste et communicatif avec une section cuivres à tout 
casser et des chansons aux textes teintés d’humeurs et d’anecdotes. 

 25 juillet dès 21h – Cercle Giz’kalon
« Swing Kalon » 35 danseurs et 15 musiciens. Il y a plus de 10 ans 
que le cercle de Quimperlé a appris à placer très haut la barre de la 
qualité en sortant des sentiers battus. Ils font valser les clichés sans 
pour autant perdre de vue ce qui fait la richesse de la culture bretonne.

 1er août dès 21h – Les Clébards et Talco
Les Clébards c’est du bon vieux rock français plein de vie, de mélodies 
et d’engagement. Un univers sombrement drôle sur fond d’accordéon ! 
Les 6 membres du groupe italien Talco proposent un ska-punk combatif 
contre toutes les discriminations.

 8 août dès 21h – Les Fils Canouches et The Users 
Les Fils Canouche pratiquent un jazz manouche décalé avec des influences 

électriques et éclectiques.The Users explorent des horizons multiples 
pour une musique fusion (rock, électro, reggae, métal et hip hop).

  15 août dès 21h – Jean Claude et Rozenn Tallec + Janvier-Sérot 
    + Termajik 

Deux duos et un trio. Père et fille, les Tallec s’expriment au travers  
du chant Kan ha diskan. Philippe Janvier et Mathieu Sérot pratiquent 
avec fougue le biniou et la bombarde. Le groupe  « Termajik »  fait 
vibrer l’accordéon et la clarinette. Et chacun d’eux, nous promet une 
belle nuit de fest noz. 

        Partenaires des soirées : 
Le Cercle Giz’kalon (25-07), Harz (1-08), Tomahawk (05-08)  
et Diwan (15-08). 
Buvettes et/ou restauration rapide sur place selon les soirées. 
Renseignements : annette.batelier@ville-quimperle.fr  
ou 02 98 96 37 37 
Repli à la salle du Coat Kaër en cas de mauvais temps.

 Jeudi 5 juillet Le Discours d’un roi
Drame historique, en VOST, de Tom Hooper, Grande-Bretagne, 2010, 
Durée : 1h58 

 Jeudi 12 juillet Océans 
De Jacques Perrin, France, 2009, 
Durée : 1h44 

 Jeudi 19 juillet Kung fu panda 2
Comédie, de Jennifer Yuh, Etats-Unis, 2011, Durée : 1h35 

 Jeudi 26 juillet Sherlock Holmes
Action/aventure, de Guy Ritchie, Etats-Unis/Grande-Bretagne,2009, 
Durée : 2h08

 Jeudi 2 août Les Petits mouchoirs
Comédie dramatique, de Guillaume Canet, France, 2010, Durée : 2h34 

 Jeudi 9 août Une vie de chat
Policier, d’Alain Gagnol et Jean-Loup Felicioli France, 2010, Durée : 1h10

 Jeudi 16 août Pirates des Caraïbes : la Fontaine de jouvence
Aventure, de Rob Marshall Etats-Unis, 2011, Durée : 2h20 

 Jeudi 23 août Le Chat du Rabbin
Comédie, de Joann Sfar et Antoine Delesvaux, France, 2011, Durée : 1h40 

Repli au cinéma municipal La Bobine en cas de pluie !  
(02 98 96 04 57)

  Les mercredis musicaux

  Le cinéma dans la prairie

La Ville en partenariat avec la Cocopaq vous propose à la prairie Saint-Nicolas 8 séances gratuites de cinéma en plein 
air à la tombée de la nuit ! 

Teuliad   Dossier 

Du 18 juillet au 15 août l’espace Kerjégu résonnera aux sons des programmations estivales proposées en partenariat 
entre la Ville et les associations.



 Bal et feu d’artifice pour le 14 juillet
Comme l’an dernier, la manifestation aura lieu à l’espace Kerjégu mais, 
fort de l’expérience de la première édition, le déroulement de la soirée 
a fait l’objet d’une nouvelle approche en deux temps :

Le feu d’artifice sera tiré depuis la rue des Gorgennes (interdite à la 
circulation et au stationnement). Il sera visible depuis l’esplanade située 
en dessous des bâtiments de l’ancien hôpital et depuis les abords de 
ce lieu (rue Cambry notamment).

Les accès du site ont été repensés et seront désormais possibles en 
4 points : par la rue Cambry depuis la place Saint Michel et depuis la 
place Winston Churchill, par la rue des Gorgennes depuis la place des 
Haras et par la rue de l’hôpital Frémeur et les escaliers qui longent la 
chapelle Saint Eutrope.

Le parking de la place Winston Churchilll et le stationnement sur le 
site seront interdits ; il est donc prudent de prévoir de stationner 
sur les parkings alentours et dans les rues avoisinantes ou de venir 
à pied si cela est possible.
Le feu sera une création de la Société Auguste Pyrotechnie. Nouveauté 
2012 : un système de diffusion sonore sera mis en place pour que le 
son associé aux artifices soit mieux entendu.
Et pour les amateurs de danse, après le feu, l’orchestre Confidence 

animera un bal populaire au rythme de musiques variées, du musette 
au yéyé, en passant par les tubes  disco, la musique créole, les derniers 
tops et les danses bretonnes. Un bal dans la pure tradition des soirs 
de Fête Nationale.

 Dossier   Teuliad 

En 2012, les Journées Européennes du Patrimoine à Quimperlé vont offrir au public la possibilité de visiter différents 
édifices, mais aussi celle de découvrir notre patrimoine sous l’angle du cinéma. 

 Les Journées du Patrimoine 

Parmi les édifices ouverts exceptionnellement à cette occasion, il y 
a l’hôpital Frémeur, les cellules de torture des Résistants au collège 
Jules-Ferry, et bien d’autres dont le clocher de Notre-Dame, point de 
vue remarquable sur Quimperlé.

Une animation est également proposée : cette année le cinéma la 
Bobine vous propose (en partenariat avec la Cinémathèque de Bretagne)  
la (re)découverte d’archives audio-visuelles sur Quimperlé en 1927 et 
sur les fêtes de Toulfoën en 1955. Ce passé qui s’éloigne, mais que 
certains encore ont connu, peut ainsi être revisité. 
Les Fêtes de Toulfoën reviennent régulièrement dans les souvenirs 
heureux qui se partagent lorsqu’il est question tout autant de tradition, 
d’identité, que de moments d’échange et de convivialité. 
Par contre Quimperlé en 1927 correspond pour beaucoup de Quimperlois  
au temps de leurs parents ou grands-parents. Celle dont ils ont 
entendu parler mais dont ils n’ont pas forcément d’image. Voici donc 
une occasion de confronter des souvenirs au témoignage de la pellicule. 
C’est aussi le moyen de mesurer l’évolution de sa ville comme l’évolution 
de notre société. 

Projection en boucle le Samedi 15 septembre de 14h à 17h et le 
dimanche 16 septembre de 10h à 12h. Entrée libre et gratuite. 
Cinéma La Bobine, 18 rue Brémond d’Ars à Quimperlé.
Le programme complet de la manifestation sera disponible début 
septembre.
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Quimperlé ne déroge pas à la tradition du feu d’artifice et revient à celle du bal populaire.



Teuliad   Dossier 

 Le festival des Rias

Le festival des Rias 2012 est le fruit de 
la rencontre de deux initiatives, celle de 
la Communauté de communes du Pays de 
Quimperlé et celle du Centre National des 
Arts de la Rue Le Fourneau, pour bâtir un 
projet commun centré sur les arts de la rue. 
Ce nouveau rendez-vous de théâtre de rue en 
Bretagne Sud fait la part belle aux créations 

en irriguant 8 des 16 communes du Pays de Quimperlé. Un festival 
contemporain atypique et original qui se joue du territoire, de ses 
espaces ruraux, urbains et littoraux. La Ville de Quimperlé a voulu 
collaborer à cette Marée de Théâtre de Rue en accueillant 10 compa-
gnies et 18 rendez-vous publics en accès gratuit qui vont dynamiser 
la cité du mardi 28 au vendredi 31 août. Pour marquer le passage à 
ce nouveau festival d’envergure, un acte inaugural fort aura lieu le 
mardi 28 août en basse-ville. Vous êtes cordialement invités à venir 
vêtus d’un t-shirt coloré !

 Drôles d’oiseaux et Art Blaxon - Generik Vapeur
Déambulation - Rendez-vous sur le pont du moulin de la ville
Mardi 28 août à 19h12

 Meet Pete Sweet - Pete Sweet 
Place Saint-Michel 
Jeudi 30 août à 19h03 - Vendredi 31 août à 19h03

 Petit - Rouge
Rendez-vous place Gambetta
Jeudi 30 août à 20h03- Vendredi 31 août à 20h03

 The Dinner Table - Wet Picnic 
Rendez-vous Abbaye Sainte-Croix
Jeudi 30 août à 19h33 et 20h33 

 Rictus - Garniouze 
Rendez-vous Abbaye Sainte-Croix
Jeudi 30 août à 19h03 - Vendredi 31 août à 19h03

  Les soeurs Goudron 
Départ de l’abbaye Sainte-croix
Jeudi 30 août à 20h03 - Vendredi 31 août à 20h03

 Idéaux beurre noir - 100 issues
Place du Barzaz Breizh
Jeudi 30 août à 21h33 - Vendredi 31 août à 21h33

 Fando comme Lis- Les Krilati 
Parking Ellé
Jeudi 30 août à 21h33 - Vendredi 31 août à 21h33

 Les chevaux du plaisir - Artonik
Place des anciennes fonderies Rivière
Vendredi 31 août à 21h33

 The Birthday Party - Wet Picnic
Rendez-vous Abbaye Sainte-Croix
Vendredi 31 août 19h33 et 20h33

Toutes les informations pratiques et la liste complète des 
spectacles sur le site du festival - www.lesrias.com

En forme d’inauguration 
des festivités de l’été  
« La Crieuse », alias Laurence 
Landry, investira la ville, à  
l ‘écoute du public pour crier 
les messages de chacun, à 
heure fixe et en des points 
divers de la cité. Vos messages 
d’amour, petites annonces, 
coups de gueules, poèmes… 
pourront être déposés dans 
des boites aux lettres prévus 
à cet effet à partir du 9 juillet.  
(renseignements : annette.
batelier@ville-quimperle.fr)

À l’occasion des 100 ans de l’office de 
tourisme découvrez l’exposition retraçant 
un siècle de tourisme à Quimperlé. Sept 
panneaux installés dans des vitrines aux 
abords des halles et dans la rue Savary 
permettent de découvrir l’évolution des 
pratiques touristiques et les présidents 
qui ont œuvré à faire connaître les charmes 
de la ville et de tout son pays.

 La crieuse   100 ans de tourisme  
à Quimperlé 
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Après 3 années de Marée de Théâtre de Rue sur les communes littorales de Riec-sur-Bélon, Moëlan-sur-mer et Clohars-
Carnoët, les Rias s’étendent en 2012 à l’ensemble du Pays de Quimperlé pour proposer un voyage artistique de 5 jours 
au fil de l’eau, entre terre et mer.



Quimperlé, ville mobilisée en faveur des économies d’énergie 

Afin de réduire la consommation de ses bâtiments communaux et 
des écoles de la commune, la Ville a réalisé, ces dernières années, de 
nombreux travaux : isolation sous toiture, remplacement progressif des 
anciennes fenêtres par du double-vitrage, chaudières à basse consom-
mation, installation de robinets thermostatiques sur les radiateurs. 
Les nouveaux projets de la Ville se veulent également économes en 
énergie. Ouverte en décembre 2009, la crèche des Tournesols est un 
bâtiment qui répond aux normes Haute Qualité Environnementale. 
La Ville a également adhéré en 2012 au dispositif de Conseil en Energie 
Partagée proposé par Quimper Cornouaille Développement, témoignant 
de son implication dans la mise en place d’une stratégie d’efficacité 
énergétique.
Quimperlé est une commune également bien engagée dans la maîtrise 
des consommations d’eau : installation de matériels hydroéconomes dans 
les écoles, sensibilisation des directeurs d’établissement, rénovation des 
réseaux de distribution d’eau potable, recherche de pertes sur le réseau…
Enfin, en matière d’éclairage public, un programme annuel de remplace-
ment des lanternes énergivores est inscrit au budget, afin d’améliorer 
le confort des usagers tout en réduisant significativement la puissance 
des lampes. De plus, l’éclairage public est aujourd’hui systématiquement 
coupé dans les nouveaux lotissements ou secteurs secondaires entre 
0h et 6h. Les efforts réalisés par la collectivité sont significatifs :  
la consommation électrique de l’ensemble des bâtiments communaux 
a diminué de plus de 200000 kw/h entre 2009 et fin 2011.

Des aides municipales pour le développement durable

  L’aide à l’installation de chauffe-eaux solaires individuels
La mise en place d’un chauffe-eau solaire permet à la fois de diminuer 
ses factures énergétiques et d’avoir recours à une énergie naturellement 
propre. La Ville propose aux Quimperlois propriétaires de leur logement 
et intéressés par cet outil, une aide de 50 € par m2 de panneaux solaires 
installés, avec un plafond de 6m2.

  L’aide à l’achat de récupérateurs d’eau de pluie
Récupérer l’eau de pluie permet de réduire considérablement les 
factures d’eau potable tout en ménageant les nappes phréatiques qui 
alimentent les réseaux. 
La Ville met à disposition des Quimperlois une aide de 25 € pour l’achat 

d’une cuve hors-sol de récupération d’eau de pluie d’une capacité 
supérieure ou égale à 300L et inférieure à 500L et une aide de 40 € 
pour une cuve dont la contenance est comprise entre 500L et 1 000L.

  L’aide à l’achat de vélo à assistance électrique
Les déplacements urbains sont, à Quimperlé, une problématique 
importante. La place donnée à la voiture est prioritaire et les vélos et 
piétons circulent difficilement. La collectivité s’engage dans la promotion 
des modes de transport responsables alternatifs à la voiture. Depuis 
juin 2012, elle attribue une subvention de 100 € aux habitants de 
Quimperlé qui choisiraient de faire l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique (dans la limite d’une aide par famille).

Vous pouvez dès à présent télécharger des dossiers de demandes 
de subvention sur le site de l’agenda 21 de Quimperlé :  
www.agenda21-quimperle.fr ou venir retirer un dossier à l’accueil 
de la mairie ou au service urbanisme. 
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 Des boîtes à idées pour l’agenda 21

À partir de début juil let et jusqu’à f in septembre, des 
boîtes à idées seront à disposition de tous dans différents 
points de la ville : mairie, off ice de Tourisme, médiathèque… 

Nous comptons sur vous pour nous transmettre, par ce biais, vos 
idées et propositions pour améliorer le cadre et la qualité de vie  
à Quimperlé et proposer des actions concrètes et réalistes en faveur 
du développement durable.
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  Réalisez des économies d’énergie ! 
La question de la maîtrise de l’énergie est un enjeu majeur du XXIe siècle. Que ce soit dans les transports ou  
le bâtiment, l’objectif est aujourd’hui de mettre en œuvre les moyens pour en consommer moins et pour développer 
les énergies renouvelables. La ville de Quimperlé en a conscience et tâche d’y contribuer, notamment en maîtrisant 
ses consommations communales et en encourageant les citoyens à faire de même. 

 Développement durable  Diorren padus



Le PADD fixe également les orientations d’aménagement du territoire 
de Quimperlé qui doivent contenir des principes d’équilibre et de 
diversité dans le souci de respect de l’environnement. Le PADD doit 
être compatible avec les documents supra-communaux, c’est à dire le 
PADD du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la communauté 
de communes de Quimperlé et de son Programme Local de l’Habitat.
L’enjeu principal du PADD de Quimperlé est de renforcer le statut et la 
place de ville-centre de la Cocopaq en conciliant plusieurs objectifs :

 Augmenter le nombre d’habitants en accueillant 1300  
à 1500 habitants d’ici dix ans pour atteindre 13 500 habitants.

 Orienter l’urbanisme pour : 
•	Se	donner	les	moyens	d’attirer	et	d’accueillir	de	nouveaux	habitants	
en renforçant l’attractivité du centre-ville  

• poursuivre la reconquête du centre-ville,
• permettre à la ville de se renouveler,   
• se donner les moyens de maîtriser le développement urbain.

•	Préserver	les	ressources	naturelles	et	la	qualité	paysagère
•  rationaliser et limiter la consommation des espaces agricoles  
et naturels par l’urbanisation,   

• préserver et renforcer la trame verte et bleue,   
• favoriser la présence de la nature en ville,   
• favoriser des modes de vie plus économes en énergie,

•  identif ier et protéger les éléments de patrimoine à valeur 
identitaire.

•	Améliorer	les	déplacements
•  mettre en concordance la desserte motorisée et le développement 
urbain, 

• favoriser l’intermodalité,    
• favoriser les déplacements doux.

•	Favoriser	la	mixité	sociale	et	générationnelle
•  mettre en adéquation la production de logements et les évolutions 
socio démographiques,

•  favoriser le rééquilibrage de la structure sociale en agissant sur 
l’offre de logement,

• anticiper les besoins en équipement.

•	Favoriser	le	dynamisme	économique	
• favoriser la continuité et le développement de l’activité agricole,
•  favoriser la complémentarité des offres commerciales et  
le développement des services,

•  maintenir et permettre le développement des activités artisanales, 
industrielles et touristiques. 

 L’accueil de la population     
•	Production	de	900	logements	soit	90	logements	par	an

 Le Plan Local d’Urbanisme

Kêraozouriezh    Urbanisme 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), pièce maîtresse du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
est en cours d’élaboration. Document politique, il exprime le projet de la collectivité à l’horizon de 10 ans ; il est 
établi en réponse aux besoins exprimés dans le diagnostic et dans le respect de ceux des générations futures.
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Les travaux de rénovation de l’église ont débuté en septembre 2011. 
La dépose d’une partie de la couverture et de la charpente a confirmé le 
diagnostic réalisé au préalable : de nombreux éléments de la structure 
étaient dégradés. Un important travail a permis de restaurer les pièces 
les moins affectées ou de refaire à l’identique celles trop endommagées. 
Une attention particulière a été portée aux sablières, poutres placées 
horizontalement à la base de la charpente, remarquablement ouvragées 
datées de 1430 (les plus anciennes de Bretagne). 
La moitié de la couverture a été refaite avec l’emploi d’ardoise d’Angers. 
Le problème d’absence de collecte d’eaux pluviales à l’origine des 
problèmes d’infiltrations le long des murs est désormais résolu par 
la pose de gouttière en cuivre. Certaines pierres trop abîmées ont 
également été remplacées.
Démontés courant juin afin d’être déplacés, les échafaudages seront 
remontés début septembre afin de poursuivre les travaux extérieurs. 
À l’intérieur du bâtiment la voûte sera repeinte, l’électricité mise aux 
normes, un éclairage installé pour mettre en valeur l’architecture et 

les sculptures polychromes et améliorer le confort des utilisateurs. 
L’enduit sera fait en dernier lieu. La fin des travaux est prévue pour 
le début 2014.
Afin de mettre en valeur l’édifice, un éclairage extérieur du clocher 
sera réalisé très prochainement.

La forte croissance prévision-
nelle des effectifs du collège de 
la Villemarqué nécessitait une 
profonde refonte du parking 
desservant l’établissement.
Conçu « en interne » par 
les services techniques de 
la Ville en concertation avec 
M. Moëlo principal du collège 
de Kerjouanneau, le Conseil 
général du Finistère, la Cocopaq 
et l’entreprise de transport 

Buspaq, le nouvel aménagement offrira, outre un nombre de places plus 
important, le stationnement simultané de quatre bus ; un cinquième 
pouvant se ranger dans une zone d’attente rue de Kerjouanneau. 
Un cheminement piétonnier permettant de faire le tour de la place 
permettra, en outre, aux élèves de se déplacer en toute sécurité. 
L’aspect paysager a été pris en compte. Des espaces seront végétalisés, 
les massifs de végétation remarquables étant conservés. L’éclairage 
public sera totalement remanié.

Débutée mi-juin, l’opération d’un montant total de 203 230 €  s’achèvera 
au début du mois d’août. Les travaux de voirie sont réalisés par la 
SACER, l’éclairage par la société Citélum.

Une réunion avec les différents partenaires le 14 mai dernier a informé 
que les premiers travaux par la SNCF sur la modernisation du bâtiment 
voyageurs allaient débuter dès le mois de septembre prochain. En 
octobre, RFF (Réseaux Ferrés de France) engagera à son tour de gros 
travaux de terrassement en vue de l’installation de deux ascenseurs 
pour permettre le passage des personnes à mobilité réduite d’un quai à 
l’autre et également des travaux de rehaussement des quais. Les travaux 
du PEM n’interviendront que dans une autre phase à partir de 2014.

 L’église Notre-Dame

 Le parking de la Villemarqué

 La gare se modernise

 Travaux  Labourioù

La première tranche des travaux s’achève. Le chantier 
va maintenant se déplacer pour permettre la rénovation 
du reste de la nef.

Un nouvel aménagement permettra de renforcer la sécurité piétonne, d’améliorer la fluidité du trafic et d’anticiper 
une augmentation des effectifs scolaires.

La rénovation de la gare de Quimperlé et son inté-
gration dans un Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) va 
constituer un gros chantier pour les cinq années à venir.  
Il constitue un enjeu important tant sur le plan écono-
mique et urbanistique que pour la vie quotidienne des 
usagers.
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Deux espaces sont concernés par ces cheminements

La Ville a récemment acquis auprès de la Congrégation des Filles de Jésus 
à la Maison Saint-Joseph la prairie le long de la Laïta. L’objectif est de 
conserver le caractère naturel du lieu. Afin de l’ouvrir à la promenade, 
un sentier empierré sera matérialisé. Pour sa concrétisation, la Ville 
peut compter sur le financement d’ERDF qui, pour le remplacement 
d’un câble moyenne tension vétuste, a pu réaliser des économies 
substantielles en traversant la rivière par forage entre la prairie et 
Saint-Nicolas, deux propriétés communales. Restera ensuite à essayer 
de régler la question de l’invasion des berges par la renouée du Japon.
Sur l’Isole, la Ville a récemment saisi l’opportunité d’acquérir succes-
sivement une partie de la cour de l’école de Sainte-Croix, puis une 
propriété au fond de la place Isole. Un cheminement sera créé dans les 
deux lieux et l’objectif à terme est d’assurer sa continuité.

Grâce à ces opérations et à cette politique municipale, les rivières 
doivent retrouver leur place centrale dans la ville.

Labourioù  Travaux 

En liaison avec le prochain réaménagement de la place Charles de Gaulle un nouveau parking va voir le jour à moins 
de 200 mètres de l’hypercentre.

Les rivières de Quimperlé font partie intégrantes de l’image de la ville et de son histoire. Dès que possible des 
cheminements piétonniers vont être recréés le long des berges pour offrir des voies de circulations douces. 

 Une nouvelle aire de stationnement en basse ville

 La reconquête des berges

Un accord a récemment été conclu entre la Ville et l’association 
Saint-Colomban gestionnaire de l’école Sainte-Croix. En échange de 
l’obtention de 4000 m2 de terrain, la Ville s’engage à détruire d’anciens 
bâtiments (salles de classe et gymnase). Ceux-ci, vétustes, étaient 
de plus considérés depuis 2001 comme un obstacle à l’écoulement de 
l’eau. La Ville s’engage également à reconstruire l’enceinte du groupe 
scolaire et à aménager des sanitaires adaptés pour les élèves.

Afin de permettre l’aménagement de la Place Charles de Gaulle programmé 
en début d’année, il est indispensable, au préalable, de réaliser un 
nouveau parking à proximité du centre. C’est pourquoi, sur l’espace 
libéré par le collège, une centaine de places de stationnement vont 
être aménagées, dans une version provisoire dans un premier temps, 
avant un aménagement définitif à réaliser à l’issue des travaux de la 
place Charles de Gaulle. 

Ces travaux débuteront en juillet afin de permettre aux élèves de disposer 
d’un environnement sécurisé en septembre, dès la rentrée scolaire.
Les pierres issues de la destruction des bâtiments seront triées afin 
d’être réutilisées. Pour un coût équivalent, cette solution présente un 
bilan carbone nettement plus intéressant qu’un achat de matériaux.
Ce nouveau parking sera accessible pour les véhicules par la place du 
Barzaz Breizh. Le fonctionnement des feux sera modifié pour permettre 
de sécuriser le cheminement piétonnier et les entrées-sorties des 

véhicules tout en améliorant la fluidité de la circulation. Les piétons y 
accéderont directement par la rue Brémond d’Ars.
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La nouvelle association permettra de continuer à animer Quimperlé tout au 
long de l’année à travers des animations touristiques comme le concours 
des Maisons Fleuries sur la ville en été, le Combat des Chefs en automne, 
le Défilé aux Lampions à Noël. Si la Cocopaq, dans le transfert des charges, 
a laissé à la Ville une partie de la subvention donnée à l’office de tourisme, 
l’organisation de ces animations devra désormais surmonter l’absence de 
lieu identifié et la fin de l’aide du personnel de l’office. Un des objectifs 
de la nouvelle association est de coordonner éventuellement ses actions 
avec l’association des commerçants.
Une assemblée générale constitutive s’est tenue le 11 mai 2012. 
Conformément aux statuts déposés en Préfecture, un conseil 

d’administration a été mis en place. Il est composé de membres de 
l’office de tourisme de Quimperlé, de commerçants, et d’élus commu-
naux. L’élection du bureau s’est déroulée une semaine plus tard : 
Jean-Louis Moreaud est Président, Colette David et Atto Dosséna 
Vice-présidents, Françoise Delatouche assurera le secrétariat,  
Nicole Clauss aura en charge la trésorerie et Alain Kerhervé représentera 
la Municipalité. 

        Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues !  
Vous pouvez contacter l’association au 06 73 50 89 19  
ou au 06 08 26 89 07. 

Véritable panorama de la richesse associative de Quimperlé le Forum 
des associations permettra à chacun de découvrir, ou de re-découvrir, 
les activités sportives, culturelles ou artisanales proposées à Quimperlé. 
Ainsi, l’espace d’une journée, ce forum représente le carrefour de 
rencontres et d’échanges autour de thèmes aussi variés que le tir à 
l’arc, le chant, le badminton ou l’escalade. C’est également l’occasion 
de faire plus ample connaissance avec les animateurs toujours très 
dynamiques du tissu associatif local, ou bien celle de se voir présenter des 
activités auxquelles vous n’auriez peut-être pas pensé de vous-même !

Organisée par l’association Kemperle Rando et le Comité départemental 
du Finistère de la Fédération Française de Randonnée, la journée de 
la randonnée proposera au choix trois circuits pédestres de 9, 12 et  
25 km. Les deux premières boucles suivront le parcours Glenmor dans le 
Quimperlé intra-muros et permettront de visiter les bâtiments ouverts 

à l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine. La troisième 
boucle ralliera l’abbaye blanche à l’abbaye Saint-Maurice en passant 
par la forêt de Toulfoën. Cette journée sera également l’occasion 
d’inaugurer le récent balisage des boucles de randonnées mis en place 
par l’association Kemperle Rando. 
Les randonnées seront libres ou guidées en fonction de la demande. Le 
lieu de rendez-vous est fixé au Coat-Kaër à 8h, la participation est de 
4 € pour les non-licenciés (3 € pour les licenciés). Un pot de l’amitié 
est prévu au retour.

        Renseignements et inscriptions 
Marie-Madeleine Balanant : 02 98 96 71 23 
Jean-Yves Toullec : 02 98 39 36 89

 Quimperlé Animation Tourisme

 Forum des associations  

 Journée départementale de la randonnée

Le futur office de tourisme communautaire assurant les missions d’accueil, d’information, de promotion et l’ani-
mation à caractère communautaire une partie des évènements quimperlois portée par l’office de tourisme risquait 
de disparaître. Une nouvelle association récemment créée permettra de prendre le relai.

 Associations   Kevredigezhioù

Ce rendez-vous traditionnel de début d’année scolaire aura lieu le samedi 15 septembre prochain de 10h à 18h 
au gymnase de Kerneuzec.

Quimperlé accueillera le 16 septembre prochain des centaines de marcheurs pour une journée festive de découverte 
de la richesse de la ville et de ses environs. 
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Créé en 1974 par Albert 
Le Tyrant, finaliste et 
médaillé de bronze 
par équipe aux jeux 
olympiques de 1976, 
l’Amicale des Tireurs 
à l’Arc de Quimperlé 
(A.T.A.Q) fait désor-
mais partie des dix 
plus anciens clubs de 

Bretagne et a représenté plusieurs fois la région aux championnats de France.
L’association compte aujourd’hui une soixantaine de licenciés dont une 
grande majorité de jeunes et une équipe d’encadrants qualifiés (quatre 
entraîneurs diplômés et un entraîneur brevet d’état). Des infrastruc-
tures complètes, une salle et un stand de tir olympique en extérieur 
permettent une pratique pour petits et grands dans des conditions optimales.  
La qualité de son accueil est d’ailleurs reconnue depuis 2008 par la Fédération 
Française de Tir à l’Arc et récompensée par l’obtention du label bronze et 

depuis 2011 du label argent. L’ATAQ est présente sur les podiums de la 
division régionale 1(DR1) toutes les années depuis 4 ans avec 3 titres 
de champion, une place de deuxième et est régulièrement qualifiée pour 
représenter la Bretagne à la finale nationale.

Le club organise régulièrement des évènements importants : Championnat 
de France jeunes, concours olympiques, championnats départementaux... 
Prochain rendez-vous au complexe sportif Alexis Toulliou pour la 3ème manche 
du Championnat de France par équipes de Division 1 du 20 au 22 juillet.
Durant 3 jours, pas moins de 250 archers, dont 32 équipes féminines et 
masculines, s’affronteront à 70 mètres pour décrocher le titre de Champion 
de France, se qualifier pour la coupe d’Europe, maintenir leur club dans 
l’élite nationale ou tout simplement s’imposer dans le challenge individuel. 

Le programme de l’évènement est disponible sur le site du club à l’adresse : 
www.archers-de-quimperle.com

Des équipages de tous âges, déguisés, du soleil et des sourires, c’est 
l’image phare de cet évènement nautique organisé fin septembre par le 
Canoë Kayak Club Quimperlé.

« L’accueil de 500 participants, l’organisation d’une telle journée mobilisent 
tout le monde ! sportifs, adhérents et bénévoles » commentent les deux 
piliers de l’organisation Béatrice Le Galès, adhérente, monitrice et membre 
du Conseil d’administration et Vincent Salmon, directeur de la base.  
« Tout cela est possible grâce au dynamisme et à l’implication de chacun. 
Au sein de l’équipe aussi la convivialité prime ».

La prochaine Descente de la Laïta en canoë kayak aura lieu le dimanche 
23 septembre prochain. Les inscriptions sont ouvertes. Pour s’inscrire 
rendez-vous à la base située au 4 rue du Viaduc à Quimperlé, ou téléchargez 
la fiche d’inscription sur le site du club : www.kayak-quimperle.org

Placé dans le trio de tête des clubs sportifs quimperlois les plus importants, 
le CKCQ organise également des courses nationales et internationales de 
canoë-kayak aux Roches du Diable, en février-mars.

  Infos pratiques 
Possibilité de louer le matériel ou de venir avec son 
équipement personnel. Tarif réduit pour les membres 
d’association ou les comités d’entreprise.  
Renseignements au 02 98 39 24 17 ou 06 86 83 80 45.

 L’ATAQ réunit les meilleurs archers français

 Septième Descente de la Laïta 

Sport complet, le tir à l’arc est bien représenté sur Quimperlé depuis de 
nombreuses années. Récompensé par la fédération française de tir à l’arc 
pour la qualité de ses actions et bénéficiant de sa confiance, le club de l’ATAQ 
organise les 20, 21 et 22 juillet une manche du championnat de France où 
s’affronteront les meilleurs tireurs français par équipe ou en individuel.

Depuis 6 ans, des centaines d’équipages de tous âges embarquent sous le soleil de septembre pour une journée 
placée sous le double signe de l’environnement et de la convivialité.

Kevredigezhioù   Associations 
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  La « Modernisation » des années 1950-70 

 Culture  Sevenadur

       (quelques dates relevées dans les Délibérations du Conseil Municipal) 

( 1/2 côté pile )

 22 janvier 1950 : la municipalité envisage la démolition des ruines de 
Saint-Colomban, des « vieux murs » devant lesquels toute sentimentalité 
est superfl ue. Elle ignorait qu’elles étaient classées !

 12 juillet 1953 : suppression d’une des deux allées d’arbres au 
Bourg-Neuf pour laisser la place aux camions.

 2 août 1958 : campagne d’arasement des « talus inutiles » 
subventionnée à 50% par le Ministère, campagne renouvelée pendant 
une dizaine d’années.

 25 octobre 1958 : décision d’abattre les communs de l’ancienne 
abbaye Sainte-Croix (propriété départementale) pour permettre la 
construction d’un hôtel des Postes.

 19 novembre 1960 : démolition de deux maisons en pans-de-bois 
à l’angle de la rue Clohars et de la place Saint-Michel.

 28 octobre 1961 : pollution de la Laïta.

 3 février 1962 : sur invitation du Maire, le Conseil se prononce sur 
le sort des halles Saint-Michel « dont l’état exige des travaux très 
onéreux » (il n’y a eu aucune réparation sur l’édifi ce depuis les graves 
dégâts occasionnés à la toiture en août 1957 par un orage très violent). 
L’assemblée décide sans débat l’arasement du bâtiment à l’unanimité 
moins une abstention…

 14 avril 1962 : élargissement des ponts du Moulin de la Ville et du 
Bourg-Neuf. Abattage d’arbres pour agrandir le parking place Nationale.

 16 mars 1963 : agrandissement des magasins La Rurale place Jean 
Jaurès entraînant la couverture du Dourdu.

 Août 1964 : pollution de la Laïta (liqueurs noires).

 20 février 1965 : vente de la chapelle du Gorréquer (état médiocre) 
à un privé qui la démolira.

 12 décembre 1966 : à une question sur « l’état déplorable des 
vieilles maisons à encorbellement de la rue Dom Morice », le Maire 
refuse d’intervenir directement sur des propriétés privées. (Peu après, 
le président du Syndicat d’Initiative, M Prieur achètera et restaurera 
ce qu’il appellera « Maison des Archers »).

 15 février 1967 : acquisition par la Ville de l’ancien hôtel des Postes 
(bel hôtel de naissance de la Villemarqué) en vue de sa démolition pour 
créer un parking et pour élargir la rue Brémond d’Ars.  

 14 novembre 1967 : décision de fermer l’école de Gare-la-Forêt.
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L’article transmis par Éric Rudwill, Conseiller Municipal de la Vraie Gauche et Porte Parole du NPA, ne concernant pas les affaires commu-
nales, son texte n’a pu être publié conformément à la réglementation existante. Monsieur Rudwill ayant refusé de le réécrire, la place 
réservée à sa formation est donc restée blanche.

Lors du débat sur le budget 2012 en mars dernier, l’opposition a reconnu 
qu’il s’agissait d’un budget séduisant qui maîtrisait les dépenses, réduisait 
l’endettement et augmentait les investissements, mais en ajoutant aussitôt 
que c’était un budget d’affichage, et donc peu crédible. On ne demande 
pas évidemment à l’opposition d’encenser l’action de la municipalité, mais 
on attend une position plus claire, qui n’hésite pas à assumer parfois des 
jugements positifs, au lieu de se livrer à des contorsions compliquées et 
à des contradictions difficiles à comprendre.
De même, les propositions pourraient être plus réalistes et moins conve-
nues : pourquoi opposer la reconstruction du gymnase de Kerjouanneau 

à l’entretien du patrimoine par exemple ? Les deux sont à réaliser, mais 
dans le premier cas, les sommes sont conséquentes : 2,5 à plus de  
3 millions et malgré certaines déclarations à l’emporte-pièce, il n’y a 
encore aucun plan de financement arrêté qui rende la part de la Ville 
supportable ; de l’autre, des aides variées favorisent l’engagement étalé 
de dépenses également justifiées par l’urgence. 
Le parler vrai, les Quimperlois sont aptes à l’entendre !

Les élus de la majorité

 Parler contre ou parler vrai ?

 La culture pour tous ? 

La préservation du patrimoine architectural fait partie des missions d’une 
collectivité locale. Pour autant, une politique culturelle municipale ne peut 
se limiter à cette unique tâche.
Le rôle d’une municipalité est bien d’initier des projets culturels allant 
des arts plastiques au spectacle vivant, des arts de la rue aux pratiques 
émergentes. Elle doit permettre de faire découvrir des artistes amateurs 
et des professionnels confirmés, le livre et le cinéma.
Elle doit aussi s’appuyer sur le tissu associatif. Et à Quimperlé il est si 
riche qu’il pourrait être une force de projets considérable…
Pourtant, depuis 4 ans, certains festivals comme Jazz in la prairie 
et Rockambullesque se sont doucement éteints tandis que d’autres 
manifestations peinent à maintenir leur partenariat avec la municipalité. 
« Ce n’est pas de notre faute, on ne peut pas forcer les associations » 
nous disent les élus ! 

Mais il est vrai qu’on les a démotivées en supprimant le poste qui était 
dédié à les soutenir et les fédérer !
Un nouvel emploi a été créé pour élaborer un projet culturel. Pour l’instant 
il se résume à une grande et unique idée : « garder ce qui marche » ! 
Comment alors imaginer promouvoir une culture riche, populaire et acces-
sible à tous quand on passe du projet d’une salle de spectacle, aujourd’hui 
abandonné, à une programmation de quelques spectacles donnés chez 
l’habitant en mode confidentiel ? La seule nouveauté depuis quatre ans !
Vous avez dit culture pour tous ?

Quimperlé demain. Michaël Quernez, Isabelle Baltus, Nadine Constantino, 
Michel Forget, Daniel Le Bras, David Le Doussal, Cécile Peltier.
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 Octobre
Mercredi 3 : bourse aux vêtements, Coat-Kaër

Les 6 et 7 : festival Le Diable dans la Boîte

 Expositions
Jusqu’au 23 septembre :  Dikann, Retour vers le sacré, galerie du 

Présidial 

Du 7 juillet au 30 septembre :  Marie Morel, Le chant de la vie, 
Chapelle des Ursulines

Jusqu’au 16 septembre :  photographies d’architecture en 
Bretagne au XIXe siècle, Maison des 
Archers

Jusqu’au 8 septembre :  photographies d’architecture en 
Bretagne au XIXe siècle, Médiathèque

 Conférences  
Vendredi 6 juillet :  lien entre la création artistique et la 

photographie au XIXe siècle, présentée par 
Anne-Marie Chiron, 10h30 à la Maison des 
Archers

Vendredi 24 août :  Autour de l’univers créatif de Marie Morel, 
présentée par Laurent Brunet, 18h30 à la 
Chapelle des Ursulines

 Agenda   Deiziataer

 Septembre
Vendredi 7 : loto Rotary Club, Coat-Kaër  

Samedi 15 : forum des associations, Kerneuzec

Les 15 et 16 : Journées Européennes du patrimoine

Dimanche 16 : journée départementale de la randonnée

Jeudi 20 : tournoi de bridge, Coat-Kaër

Vendredi 21 : loto des Cols Bleus, Coat-Kaër

Dimanche 23 : loto APE Brizeux, Coat-Kaër

Dimanche 23 : Descente de la Laïta

Jeudi 27 : bal du Nouvel-âge, Coat-Kaër

Vendredi 28 : Combat des Chefs, place Charles de Gaulle 

 Juillet
Jeudi 12 : Océans, cinéma en plein air, prairie Saint-Nicolas

Dimanche 15 : trocs et puces FCQ, parking Leclerc

Mercredi 18 : concert Label 2 Ch, espace Kerjégu, 21h

Jeudi 19 : Kung Fu Panda 2, cinéma en plein air,  
prairie Saint-Nicolas

Vendredi 20 : loto du FCQ, Coat-Kaër

Les 20, 21, 22 : championnat de France de tir à l’arc, stade A. 
Toulliou

Mercredi 25 : cercle Giz’kalon, espace Kerjégu, 21h

Jeudi 26 : Sherlock Holmes, cinéma en plein air,  
prairie Saint-Nicolas

 Août 
Mercredi 1 : concert Talco et les Clébards, espace Kerjégu, 21h

Jeudi 2 : Les petits mouchoirs, cinéma en plein air,  
prairie Saint-Nicolas

Vendredi 3 : loto de l’UCQ, Coat-Kaër

Dimanche 5 : trocs et puce des Macareux Darts, parking Leclerc

Mercredi 8 : concert Les Fils Canouche et The Users,  
espace Kerjégu, 21h

Jeudi 9 : Une vie de chat, cinéma en plein air,  
prairie Saint-Nicolas

Vendredi 10 : loto de l’amicale des communaux, Coat-Kaër

Mercredi 15 : concert Duo Tallec, Janvier-Sérot et Termajik, 
espace Kerjégu, 21h

Jeudi 16 : Pirates des caraïbes, cinéma en plein air,  
prairie Saint-Nicolas

Dimanche 19 : Salon de la carte postale, Coat-Kaër

Jeudi 23 : bal du nouvel-âge, Coat-Kaër 

Jeudi 23 : le chat du Rabbin, cinéma en plein air,  
prairie Saint-Nicolas

Samedi 25 : fest-noz de Lothéa, Chapelle de Lothéa

Les 30 et 31 : don du sang, salle de tennis Kerbertrand
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